
 

 
Compte rendu de la réunion du comité du 27 mars 2023 

 

Présents : Raymonde Conter-Klein, Emile Eicher, Marie-Paule Engel-Lenertz, 

Jeannot Fürpass, Serge Hoffmann, Michel Malherbe, Annie Nickels-Theis, 

Louis Oberhag, Jean-Marie Sadler, Jean-Paul Schaaf, Nico Wagener et 

Guy Wester 

Excusés : Dan Biancalana, Patrick Comes, Paul Engel, Georges Mischo, 

Romain Osweiler et Lydie Polfer 

  

 

Le compte rendu de la réunion du 6 février 2023 est approuvé sans observations. 

 

1. Affaires de personnel (à huis clos) 

Le comité traite une affaire de personnel à huis clos. 

2. Projet de loi sur l’impôt foncier, l’impôt à la mobilisation de terrains et l’impôt sur la 

non-occupation de logements 

Le comité discute en détail les différents aspects du projet de loi susmentionné et prend position 

par rapport à différentes dispositions importantes. En tenant compte des conclusions de cet 

échange de vues, le bureau préparera un projet d’avis qui sera soumis au comité lors d’une 

réunion ultérieure. 

3. Avant-projet de loi portant modification de la loi communale modifiée du 13 décembre 

1988 

Sous le point suivant de l’ordre du jour, le comité analyse un avant-projet de loi portant 

modification de la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 dans l’intérêt de l’information 

et la participation citoyenne. Ce texte a été présenté au bureau par Madame la Ministre de 

l’Intérieur lors d’une réunion du 2 mars 2023. Il prévoit entre autres une communication régulière 

sur les activités du conseil communal et du collège des bourgmestre et échevins, la publication 

en ligne des règlements communaux, l’introduction d’un nouvel instrument, comparable au droit 

de pétition au niveau national, appelé initiative citoyenne communale, ainsi que des réformes 

concernant le fonctionnement des commissions consultatives, le référendum communal et la 

motion de censure. 

Dans leurs grandes lignes, le comité accueille favorablement les innovations proposées, tout en 

formulant un certain nombre de remarques qui seront transmises à Madame la Ministre avant la 

finalisation du projet de loi. Après l’adoption de ce dernier par le Conseil de Gouvernement et le 

dépôt à la Chambre des Députés, le SYVICOL préparera un avis circonstancié dans le cadre de 

la procédure législative. 



 

4. Désignation d’un représentant au sein du Conseil supérieur des personnes âgées 

Le mandat de Madame Annie Nickels-Theis comme représentante du SYVICOL au sein du 

Conseil supérieur des personnes âgées est renouvelé avec accord unanime. 

5. Adaptation du loyer des garages du SYVICOL 

Le comité marque son accord à une augmentation du loyer dû pour deux garages loués par le 

SYVICOL. 

6. Désignation d’un représentant au sein du Conseil de discipline 

En remplacement de Monsieur Romain Osweiler, le comité décide unanimement de proposer à 

Madame la Ministre de l’Intérieur de nommer Monsieur Serge Gaspar, échevin de la commune 

de Mondercange, membre du Conseil de discipline. 

7. Rapport sur les activités du bureau 

Le président fait rapport de la réunion du bureau du 2 mars 2023 avec Madame la Ministre de 

l’Intérieur, qui était réservée principalement à la présentation de l’avant-projet de loi discuté sous 

le point 3.  

8. Divers 

Le comité prend note du fait que la prochaine réunion aura lieu le 22 mai 2023. 


